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Direction interrégionale de la mer
Sud-Atlantique

Arrêté n° 072 du 10 mars 2025
   rendant obligatoire la délibération n° 01-2025 du 20 février 2025 du comité régional de la

conchyliculture Arcachon Aquitaine 

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU l’arrêté du Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine du 27 août 2024, portant délégation de signature,
en matière d’administration générale, à Monsieur Édouard PERRIER, directeur interrégional de la mer
Sud-Atlantique ;

VU l’arrêté du Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine du 12 février 2025 portant subdélégation de si-
gnature, en matière d’administration générale, de Monsieur Édouard PERRIER, directeur interrégional
de la mer Sud Atlantique ;

CONSIDÉRANT que les membres du conseil du comité régional de la conchyliculture Arcachon Aqui-
taine ont adopté le 20 février 2025 la délibération n° 01-2025 relative à la création du comité de banc
du Courbey-Canelon

ARRÊTE

Article premier : La délibération n° 01-2025 du 20 février 2025 du comité régional de la conchyliculture
Arcachon Aquitaine portant création du comité de banc du Courbey-Canelon est rendue obligatoire.

Article 2 : Le directeur interrégional de la mer Sud-Atlantique par intérim est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-
Aquitaine.

Pour le préfet et par subdélégation,
le chef du service action économique et

réglementation 

3 rue Fondaudège- CS 21227
33074 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 00 83 00
www.dirm.sud-atlantique.developpement-durable.gouv.fr 1/1

Laurent 
COURGEON 
laurent.courgeon

Signature numérique de 
Laurent COURGEON 
laurent.courgeon 
Date : 2025.03.10 09:18:35 
+01'00'
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0006

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 6 janvier 2025 présentée par Monsieur Baptiste

LATRY dont le siège d’exploitation est situé au 489 chemin de Gachon – 40330 BRASSEMPOUY relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 7,05 ha sur la commune de NASSIET et appartenant à Madame

Colette CAMBON et Monsieur Georges PASSICOUSSET, 

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Baptiste LATRY au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 10 mars 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

1/2
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Article premier : 

Monsieur Baptiste LATRY dont le siège d’exploitation est situé au 489 chemin de Gachon – 40330 BRASSEM-
POUY est autorisé à exploiter 7,05 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

 Georges PASSICOUSSET NASSIET A 543 / 554 / 566 / 570 / 573 à 575 /

706 / 707

Colette CAMBON NASSIET A 514 / 515 / 541

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 31 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0440

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 6 décembre 2024 présentée par Madame Céline

BENVENUTO relative à son entrée au sein de la SCEA DE PECOMME dont le siège d’exploitation est situé au

6200 route de Béchan – 40240 LABASTIDE D’ARMAGNAC,

CONSIDÉRANT que la demande de Madame Céline BENVENUTO au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 6 février 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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Article premier : 

Madame Céline BENVENUTO est autorisée à entrer au sein de la SCEA DE PECOMME dont le siège d’exploi-

tation est situé au 6200 route du Béchan – 40240 LABASTIDE D’ARMAGNAC et qui met en valeur 202,34 ha

sur  les  communes de LABASTIDE D’ARMAGNAC, LE FRECHE, BETBEZER D’ARMAGNAC,  MONTEGUT,

PERQUIE, CREON D’ARMAGNAC, ARTHEZ D’ARMAGNAC, MAULEON D’ARMAGNAC, ESTANG et MON-

GUILHEM et appartenant à Mesdames Martine NAIL, Catherine DIAGONAS, Anne-Marie BERNADET et Mes-

sieurs Gilles BENVENUTO, François MICON, Jean-Marie LAFAGE, Guy PAGES et Indivision HORION.

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 03 mars 2025

Pour le préfet  et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de  Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-03-00005

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

BERNE Alexandra (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0441

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 5 décembre 2024 présentée par Madame Alexan-

dra BERNE domiciliée au 294 chemin de Depes – 40320 SAMADET relative à la création de la SCEA BERNE-

qui mettra en valeur un bien foncier agricole d’une superficie totale de 15,71 ha sur les communes de MANT,

MONGET et PEYRE et appartenant à Monsieur Régis BERNE,

CONSIDÉRANT que la demande de Madame Alexandra BERNE au titre de la création de la SCEA BERNE est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 6 février 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Madame Alexandra BERNE est autorisée à créer la SCEA BERNE dont le siège d’exploitation est situé au 351
chemin Peyroulicq – 40700 MONGET et qui exploitera 15,71 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Régis BERNE MANT

PEYRE

MONGET

ZK 29 à 32

ZC 8 / 20

A 25 / 50 / 54 / 96 / 97 / 109 / 110 / 159 / 160 -

ZA 3 / 4

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 03 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-31-00051

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

CASSAGNE Paul (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0107

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 3 mars 2025 présentée par Monsieur Paul CAS-

SAGNE dont le siège d’exploitation est situé au 1395 route de Mugron – 40250 TOULOUZETTE relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 8,62 ha sur la commune de MEILHAN et appartenant à Madame

Marguerite DAUBA et Monsieur Jean-Claude BANOS,  

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Paul CASSAGNE au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 17 mars 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-03-31-00051 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - CASSAGNE Paul (40) 39



Article premier : 

Monsieur Paul CASSAGNE dont le siège d’exploitation est situé au 1395 route de Mugron – 40250 TOULOU-
ZETTE est autorisé à exploiter 8,62 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Marguerite DAUBA MEILHAN ZA 99

Jean-Claude BANOS MEILHAN ZA 44

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 31 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-10-00011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

DATCHARRY Remi (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0446

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 12 décembre 2024 présentée par Monsieur Jean-

Rémi DATCHARRY dont le siège d’exploitation est situé au 1477 route de Cassoua – 40090 CAMPAGNE rela-

tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 10,34 ha sur la commune d’AURICE et appartenant

Monsieur André CABANNES, 

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Jean-Rémi DATCHARRY au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 13 février 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

Monsieur Jean-Rémi DATCHARRY dont  le  siège d’exploitation est situé au 1477 route de Casoua – 40090
CAMPAGNE est autorisé à exploiter 10,34 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

André CABANNES AURICE A 572 / 658 / 733 / 735 / 736 / 739 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-03-00006

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

DUPHIL Aurelien (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0424

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 6 décembre 2024 présentée par Monsieur Aurélien

DUPHIL dont le siège d’exploitation est situé au 9 allée des châtaigniers – 40410 SAUGNAC ET MURET relative

à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 157,12 ha sur la commune de SAUGNAC ET MURET et ap-

partenant la commune de SAUGNAC ET MURET et au CEA/CESTA,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Aurélien DUPHIL au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 6 février 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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Article premier : 

Monsieur Aurélien DUPHIL dont le siège d’exploitation est situé au 9 allée des châtaigniers – 40410 SAUGNAC
ET MURET est autorisé à exploiter 157,12 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mairie de SAUGNAC ET MURET SAUGNAC ET MURET C 10 / 21 / 26 / 80 / 101 / 161 / 288 /

290 / 292 / 294 / 295 

Commissariat à l’énergie atomique SAUGNAC ET MURET C 27 / 33 / 34 / 36 / 37 / 40 à 43 / 45 /

56 à 58 / 63 / 64 / 66 / 67 / 69 / 75 / 76 /

79 / 128 / 129 / 211 / 283 / 307 / 309 /

310 / 312 / 315 / 319 / 323 à 325 / 327 /

329 / 331

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 03 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-25-00004

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL ADARA (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0001

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 2 janvier 2025 présentée par l’EARL ADARA dont

le siège d’exploitation est situé à route de Solférino – Ecomusée Marquèze – 40630 SABRES relative à un bien

foncier agricole d’une superficie  totale de 22,18 ha sur  la  commune de SABRES et  appartenant  à la  PNR

Landes Gascogne, 

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL ADARA au titre de sa création est conforme aux orientations du

SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 3 mars 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

L’EARL ADARA dont  le  siège d’exploitation est  situé à route  de Solférino – Ecomusée Marquèze – 40630
SABRES est autorisée à exploiter 22,18 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

PNR LANDES GASCOGNE SABRES OT 215 / 216 / 220 / 222 / 223 / 225 à

231 / 236 à 238 / 243 / 487 / 489

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 25 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-17-00005

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL DARGET (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0458

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 19 décembre 2024 présentée par l’EARL DARGET

dont le siège d’exploitation est situé au 2310 route du Mus – 40700 DOAZIT relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 3,77 ha sur la commune de DOAZIT et appartenant Madame et Monsieur DUPOUY, 

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DARGET au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 20 février 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

L’EARL DARGET dont le siège d’exploitation est situé au 2310 route du Mus – 40700 DOAZIT est autorisée à
exploiter 3,77 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Florence et Daniel DUPOUY DOAZIT E 484 / 485 / 499 à 502 / 507 / 508 /

758 / 760 / 777 / 787

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 17 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-25-00005

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL DE BIDABAT (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-03-25-00005 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-003

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 3 janvier 2025 présentée par l’EARL DE BIDABAT

dont le siège d’exploitation est situé au 312 route des chasseurs – 40270 LE VIGNAU relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 0,99 ha sur la commune de LE VIGNAU et appartenant Monsieur Jacques

JORDANA, 

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DE BIDABAT au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 3 mars 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

L’EARL DE BIDABAT dont le siège d’exploitation est situé au 312 route des chasseurs – 40270 LE VIGNAU est
autorisée à exploiter 0,99 ha de terres pour la parcelle suivante : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Jacques JORDANA LE VIGNAU ZB 052

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 25 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-31-00052

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL DE LADON (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-03-31-00052 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL DE LADON (40) 56



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0466

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 6 janvier 2025 présentée par l’EARL DE LADON

dont le siège d’exploitation est situé au 910 chemin Latéoulère – 40330 AMOU relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 18,93 ha sur la commune de NASSIET et appartenant à Mesdames Marie-Thérèse

MOULIA et Françoise BERGEZ, 

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DE LADON au titre de son agrandissement est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 10 mars 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

L’EARL DE LADON dont le siège d’exploitation est situé au 910 chemin Latéoulère – 40330 AMOU est autorisée
à exploiter 18,93 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Marie-Thérèse MOULIA NASSIET D 743 / 746 à 749 / 751 / 788 / 790 / 793 / 804 à

806 / 808 / 809 / 812 à 822 / 824 / 825 / 829 / 831 à

833 / 835 / 1114 / 1116 / 1260

Françoise BERGEZ NASSIET D 791 / 792

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 31 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-31-00053

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL DE LAYOUAN (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-03-31-00053 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0009

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  réputée  complète  le  8  janvier  2025  présentée  par  l’EARL  DE

LAYOUAN dont le siège d’exploitation est situé au 5301 route de Bayonne – 40390 SAINTE MARIE DE GOSSE

relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 10,29 ha sur la commune de BIAUDOS et apparte-

nant à Monsieur Serge VILLENAVE, 

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DE LAYOUAN au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 10 mars 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

L’EARL DE LAYOUAN dont le siège d’exploitation est situé au 5301 route de Bayonne – 40390 SAINTE MARIE
DE GOSSE est autorisée à exploiter 10,29 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Serge VILLENAVE BIAUDOS A 815  - B 145 / 148 / 149 / 160 / 162 /

163 / 170 / 171 / 218 / 308 / 975 / 976 /

977 / 1349 / 1363

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 31 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-25-00006

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL DE LORTHE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0468

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  réputée complète  le  31  décembre 2024 présentée par  l’EARL DE

LORTHE dont le siège d’exploitation est situé au 66 route de Lesbruques – 40250 LAHOSSE relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 5,53 ha sur la commune de CAUPENNE et appartenant Madame et-

Monsieur Robert LAFITTE, 

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DE LORTHE au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 3 mars 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

L’EARL DE LORTHE dont le siège d’exploitation est situé au 66 route de Lesbruques – 40250 LAHOSSE est au-
torisée à exploiter 5,53 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Josette et Robert LAFITTE CAUPENNE ZB 22 / 23 / 27

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 25 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-31-00054

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL DES CIGALES (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-03-31-00054 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0007

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  réputée complète le 7 janvier  2025 présentée par l’EARL DES CI-

GALES dont le siège d’exploitation est situé au 2795 route du Grangé – 40400 SAINT YAGUEN relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 11,78 ha sur la commune de VILLENAVE et appartenant à Mon-

sieur Jean-Marie CABIRO, 

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DES CIGALES au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 10 mars 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-03-31-00054 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL DES CIGALES (40) 66



Article premier : 

L’EARL DES CIGALES dont le siège d’exploitation est situé au 2795 route du Grangé – 40400 SAINT YAGUEN
est autorisée à exploiter 11,78 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Marie CABIRO VILLENAVE D 47 / 53 à 55 / 59 à 61 / 65 / 66 / 69

à 71 / 76 / 78 /  290 / 306 / 353 / 421 /

522 / 558 / 560

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 31 mars 2025.

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-24-00007

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL DES DEUX RIVIERES (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-03-24-00007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0451

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 13 décembre 2024 présentée par  l’EARL DES

DEUX RIVIERES dont le siège d’exploitation est situé au 455 chemin de Bayé – 40500 MONTGAILLARD rela-

tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 16,37 hectares sur la commune de  MONTGAILLARD et

appartenant à Monsieur Eric CLAVE et Madame Marie Henriette DU PONT,

CONSIDÉRANT qu’en date du 2 janvier 2025, une demande partiellement concurrente portant sur la reprise de

4,85 hectares sur la commune de MONTGAILLARD a été déposée par l’EARL MENJOLI dont le siège d’exploi-

tation est situé au 2455 route de Bahus – 40500 MONTGAILLARD,

CONSIDÉRANT que ces demandes sont conformes aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 67,34 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DES DEUX RI-

VIERES relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA), 
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CONSIDÉRANT qu’avec 43,21 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL MENJOLI relève

du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la dimen-

sion économique viable définie à l’article 5 du SDREA),

CONSIDÉRANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères de l’ar-

ticle 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDÉRANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL DES DEUX RIVIERES induisent l’attribution

de 33 points (5 points au titre du critère 1 : dimension économique et viabilité de l’exploitation + 3 points au titre

du critère 2 : production sous signe de qualité + 10 points au titre du critère 7 : structure parcellaire des exploita-

tions concernées + 15 points au titre du critère 8 : situation personnelle du demandeur),

CONSIDÉRANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL MENJOLI induisent l’attribution de 33 points

(10 points au titre du critère 1 : dimension économique et viabilité de l’exploitation + 3 points au titre du critère

2 : production sous signe de qualité + 15 points au titre du critère 7 : structure parcellaire des exploitations

concernées + 5 points au titre du critère 8 : situation personnelle du demandeur),

CONSIDÉRANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Landes lors de sa

consultation dématérialisée du 13 mars 2025,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DES DEUX RIVIERES est sur le même rang de priorité que la de-

mande de l’EARL MENJOLI, 

CONSIDÉRANT que les deux projets concurrents sont identiques et répondent aux orientations du SDREA Nou-

velle Aquitaine,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 

L’EARL DES DEUX RIVIERES dont le siège d’exploitation est situé au 455 chemin de Bayé – 40500  MONT-

GAILLARD est autorisée à exploiter 16,37 hectares de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Eric CLAVE MONTGAILLARD B 3 / 4 / 400 / 447 / 512

Marie Henriette DU PONT MONTGAILLARD B 2 / 16 / 23 / 24 / 26 / 42 / 364 /

398 / 399 / 419 / 422 
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Article 2 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 24 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-17-00006

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL DU MARTINET (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0452

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  réputée complète le  16 décembre 2024 présentée par  l’EARL DU

MARTINET dont le siège d’exploitation est situé au 921 route de la forêt – 40465 PONTONX SUR L’ADOUR re-

lative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 10 ha sur la commune de PONTONX SUR L’ADOUR

et appartenant Messieurs Claude GANDER et Philippe LAHARGOU, 

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DU MARTINET au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 20 février 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

L’EARL DU MARTINET dont le siège d’exploitation est situé au 921 route de la forêt – 40465 PONTONX SUR
L’ADOUR est autorisée à exploiter 10 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Claude GANDER PONTONX SUR L’ADOUR BN 46 / 48 / 59 / 60 - BP 27 à 29  

Philippe LAHARGOU PONTONX SUR L’ADOUR BP 181

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 17 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-31-00055

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL DU STROUILHS (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0005

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  réputée  complète  le  6  janvier  2025  présentée  par  l’EARL  DU

STROUILHS dont le siège d’exploitation est situé au 769 chemin de Coustaou – 40250 MUGRON relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 1,39 ha sur la commune de MUGRON et appartenant à Monsieur

Maurice LAFARGUE,  

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DU STROUILHS au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 10 mars 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

L’EARL DU STROUILHS dont le siège d’exploitation est situé au 769 chemin de Coustaou – 40250 MUGRON
est autorisée à exploiter 1,39 ha de terres pour la parcelle suivante : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Maurice LAFARGUE MUGRON F 239

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 31 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-31-00056

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL LES SABLES (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0004

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 6 janvier 2025 présentée par l’EARL LES SABLES

dont le siège d’exploitation est situé au 665 route de Glaude – 40090 CAMPAGNE relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 11,77 ha sur la commune de MEILHAN et appartenant à Monsieur Jean-Claude

BANOS,  

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL LES SABLES au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 10 mars 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

L’EARL LES SABLES dont le siège d’exploitation est situé au 665 route de Glaude – 40090 CAMPAGNE est au-
torisée à exploiter 11,77 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Claude BANOS MEILHAN ZN 48 - ZS 31 / 34

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 31 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-24-00008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL MENJOLI (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-002

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 2 janvier 2025 présentée par l’EARL MENJOLI

dont le siège d’exploitation est situé au 2455 route de Bahus – 40500 MONTGAILLARD relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 4,85 hectares sur la commune de MONTGAILLARD et appartenant à

Monsieur Eric CLAVE,

CONSIDÉRANT qu’en date du 13 décembre 2024, une demande concurrente portant sur la reprise  de 16,37

hectares sur la commune de MONTGAILLARD  avait été déposée par l’EARL DES DEUX RIVIERES dont le

siège d’exploitation est situé au 455 chemin de Bayé – 40500 MONTGAILLARD,

CONSIDÉRANT que ces demandes sont conformes aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDÉRANT qu’avec 43,21 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL MENJOLI relève

du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la dimen-

sion économique viable définie à l’article 5 du SDREA),

CONSIDÉRANT qu’avec 67,34 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DES DEUX RI-

VIERES relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA), 

CONSIDÉRANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères de l’ar-

ticle 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDÉRANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL MENJOLI induisent l’attribution de 33 points

(10 points au titre du critère 1 : dimension économique et viabilité de l’exploitation + 3 points au titre du critère

2 : production sous signe de qualité + 15 points au titre du critère 7 : structure parcellaire des exploitations

concernées + 5 points au titre du critère 8 : situation personnelle du demandeur),

CONSIDÉRANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL DES DEUX RIVIERES induisent l’attribution

de 33 points (5 points au titre du critère 1 : dimension économique et viabilité de l’exploitation + 3 points au titre

du critère 2 : production sous signe de qualité + 10 points au titre du critère 7 : structure parcellaire des exploita-

tions concernées + 15 points au titre du critère 8 : situation personnelle du demandeur),

CONSIDÉRANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Landes lors de sa

consultation dématérialisée du 13 mars 2025,

CONSIDÉRANT que la demande  de l’EARL MENJOLI est sur le même rang de priorité que la demande de

l’EARL DES DEUX RIVIERES, 

CONSIDÉRANT que les deux projets concurrents sont identiques et répondent aux orientations du SDREA Nou-

velle Aquitaine,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 

L’EARL MENJOLI dont le siège d’exploitation est situé au 2455 route de Bahus– 40500 MONTGAILLARD est

autorisée à exploiter 4,85 hectares de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Eric CLAVE MONTGAILLARD B 3 / 4 / 400 / 447 / 512
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Article 2 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 24 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-10-00012

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - EL

ANGOURI Khalifa (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0443

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 9 décembre 2024 présentée par Madame Khalifa

EL ANGOURI dont le siège d’exploitation est situé au 977 route de Donzacq – 40360 BASTENNES relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 1,04 ha sur la commune de BASTENNES et appartenant Ma-

dame et Monsieur Youssef EL ANGOURI, 

CONSIDÉRANT que la demande de Madame Khalifa EL ANGOURI au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 13 février 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

Madame Khalifa EL ANGOURI dont le siège d’exploitation est situé au 977 route de Donzacq – 40360 BAS-
TENNES est autorisée à exploiter 1,04 ha de terres pour la parcelle suivante : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Khalifa et Youssel EL ANGOURI BASTENNES ZI 9  

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-17-00007

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

FORT Remi (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-03-17-00007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - FORT Remi (40) 88



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0455

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 18 décembre 2024 présentée par Monsieur Rémy

FORT dont le siège d’exploitation est situé au 96 route du Bas Adour – 40390 BIARROTTE relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 14,57 ha sur la commune de BIAUDOS et appartenant  Monsieur

Christian DUHA, 

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Rémy FORT au titre de son installation est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 20 février 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Rémy FORT dont le siège d’exploitation est situé au 96 route du Bas Adour – 40390 BIARROTTE est
autorisé à exploiter 14,57 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Christian DUHA BIAUDOS B 532 / 590 / 592 à 596 / 599 à 602 /

604 à 608 / 651

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 17 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-25-00007

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GAEC BONNEBAT (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0467

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 31 décembre 2024 présentée par le GAEC BON-

NEBAT dont le siège d’exploitation est situé au 201 route de Magenta – 40180 BENESSE LES DAX relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 16,04 ha sur la commune de POUILLON et appartenant Madame

Véronique, et Messieurs Benoît et Xavier DARRICAU SUHONNE, 

CONSIDÉRANT que la demande de le GAEC BONNEBAT au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 3 mars 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Le GAEC DE BONNEBAT dont le siège d’exploitation est situé au 201 route de Magenta – 40180 BENESSE
LES DAX est autorisé à exploiter 16,04 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Véronique DARRICAU SUHONNE POUILLON AR 22 

Benoît DARRICAU SUHONNE POUILLON AE 246 / 275 / 278 / 279 - AR 24 / 26

/ 241 / 243 / 245

Xavier DARRICAU SUHONNE POUILLON AE 248 -  AR 11 / 21 / 23 / 34 / 35 /

50 / 171 / 226 / 228 / 248 / 250 / 252 /

255 / 257 / 261 / 264 / 266 / 268

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 25 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-17-00008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GRAZIANI Gilles (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0453

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 17 décembre 2024 présentée par Monsieur Gilles

GRAZIANI dont le siège d’exploitation est situé au 568 route de Sinton – 40250 CAUPENNE relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 2,71 ha sur la commune de CAUPENNE et appartenant Madame et

Monsieur LAFITTE, 

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Gilles GRAZIANI au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 20 février 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Gilles GRAZIANI dont le siège d’exploitation est situé au 568 route de Sinton – 40250 CAUPENNE est
autorisé à exploiter 2,71 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Josette et Robert LAFITTE CAUPENNE C 8 / 532 / 535 / 578 / 580

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 17 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-03-17-00008 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - GRAZIANI Gilles (40) 96



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-17-00009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

LABOUDIGUE Serge (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-03-17-00009 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0456

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 19 décembre 2024 présentée par Monsieur Serge

LABOUDIGUE dont le siège d’exploitation est situé au 50 route du Cap de Gascogne – 40280 HAUT MAUCO re-

lative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 8,77 ha sur la commune d’AURICE et appartenant Ma-

dame Marie-Thérèse BASCARY et Monsieur Jean-Marie ESQUIE, 

CONSIDÉRANT que  la  demande  de  Monsieur  Serge  LABOUDIGUE  au  titre  de  son  agrandissement  est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 20 février 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Serge LABOUDIGUE dont le siège d’exploitation est situé au 50 route du Cap de Gascogne – 40280
HAUT MAUCO est autorisé à exploiter 8,77 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Marie-Thérèse BASCARY AURICE A 510

Jean-Marie ESQUIE AURICE A 188 / 193 / 194 / 198

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 17 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-03-00007

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

LACOUTURE Julien (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0437

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 2 décembre 2024 présentée par Monsieur Julien

LACOUTURE dont le siège d’exploitation est situé au 237 chemin du prince – 40250 MUGRON relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 1,25 ha sur la commune de MUGRON et lui appartenant,

CONSIDÉRANT que  la  demande  de  Monsieur  Julien  LACOUTURE  au  titre  de  son  agrandissement  est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 6 février 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Julien LACOUTURE dont le siège d’exploitation est situé au 237 chemin du prince – 40250 MUGRON
est autorisé à exploiter 1,25 ha de terres pour la parcelle suivante : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

 Julien LACOUTURE MUGRON E 94

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 03 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-31-00057

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

LAFITTE Jean Baptiste EARL DE HEOUGA (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0463

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 7 janvier 2025 présentée par Monsieur Jean-Bap-

tiste LAFITTE  relative à son entrée au sein de l’EARL DE HEOUGA dont le siège d’exploitation est situé au

324 chemin de Héouga – 40320 PHILONDENX,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Jean-Baptiste LAFITTE au titre de son installation est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 10 mars 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Jean-Baptiste LAFITTE est autorisé à entrer au sein de l’EARL DE HEOUGA dont le siège d’exploita-

tion est situé au 324 chemin de Héouga – 40320 PHILONDENX et  qui met en valeur 66,38 ha sur les com-

munes de ARZACQ ARRAZIGUET, LACAJUNTE, MALAUSSANNE, PHILONDENX et PIMBO et appartenant à

Madame Patricia DUPOUY, Messieurs Jean DAVERAT et Bernard LAFITTE.

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 31 mars 2025

Pour le préfet  et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique de-

vant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compé-

tente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telere-

cours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un re-
cours contentieux devant le tribunal administratif de  Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-25-00008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

LARRERE Sylvain SCEA CANTABIO (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0462

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 20 décembre 2024 présentée par Monsieur Syl-

vain LARRERE  relative à son entrée au sein de la SCEA CANTABIO  dont le siège d’exploitation est situé à

Route de Bern– 40410 PISSOS,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Sylvain LARRERE au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 3 mars 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Sylvain LARRERE est autorisé à entrer au sein de la SCEA CANTABIO dont le siège d’exploitation est

situé à Route de Bern– 40410 PISSOS et qui met en valeur 25,30 ha sur la commune de MOUSTEY et apparte-

nant à la SCEA CANTALEYRE.

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 25 mars 2025

Pour le préfet  et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de  Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-10-00013

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

LEITE Paul (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0447

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 13 décembre 2024 présentée par Monsieur Paul

LEITE dont le siège d’exploitation est situé au 1380 route de Pijo– 40240 VIELLE-SOUBIRAN relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 37,66 ha sur la commune de VIELLE SOUBIRAN et  appartenant Mon-

sieur Paul LEITE et au GFA DU DOMAINE DE RIESTON, 

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Paul LEITE au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 13 février 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

Monsieur Paul LEITE dont le siège d’exploitation est situé au 1380 route de Pijo– 40240 VIELLE-SOUBIRAN est
autorisé à exploiter 37,66 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Paul LEITE VIELLE SOUBIRAN AE 75 / 79 / 80 / 83 à 86

GFA DU DOMAINE DE RIESTON VIELLE SOUBIRAN AC 115 / 189 / 190 / 192 / 194

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-31-00059

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

LEONIS Jean Louis (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0008

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 8 janvier 2025 présentée par Monsieur Jean-Louis

LEONIS dont le siège d’exploitation est situé au 313 chemin de Coutet – 40320 SAINT LOUBOUER relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 8,73 ha sur la commune d’AURICE et appartenant à Monsieur

Alain CLAVE, 

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Jean-Louis LEONIS au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 10 mars 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Jean-Louis LEONIS dont le siège d’exploitation est situé au 313 chemin de Coutet – 40320 SAINT
LOUBOUER est autorisé à exploiter 8,73 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Alain CLAVE AURICE A 71 / 75 à 77

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 31 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-03-00008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA BAJARCQ (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0439

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 3 décembre 2024 présentée par la SCEA BA-

JARCQ dont le siège d’exploitation est situé au 4491 route d’Eugénie – 40800 DUHORT BACHEN relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 23,09 ha sur la commune de DUHORT BACHEN et appartenant

Monsieur Frédéric SANSOT,

CONSIDÉRANT que la demande de la  SCEA BAJARCQ au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 6 février 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

La SCEA BAJARCQ dont le siège d’exploitation est situé au 4491 route d’Eugénie – 40800 DUHORT BACHEN
est autorisée à exploiter 23,09 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Frédéric SANSOT DUHORT BACHEN
H 203 / 205 à 207 / 218 / 222 / 238 / 273 /

274 / 277 à 282 / 285 / 287 à 289 / 415 /

419 / 421 / 422

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 03 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-03-00009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA BEZECOURT (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-03-03-00009 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0433

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 28 novembre 2024 présentée par la SCEA BEZE-

COURT PIERRE dont le siège d’exploitation est situé au 2005 chemin de Métas – 32400 SEGOS relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 28,1 ha sur la commune de LATRILLE et appartenant à Mes-

sieurs Alain et Daniel SARRADE,

CONSIDÉRANT que  la  demande  de  la  SCEA BEZECOURT PIERRE au  titre  de  son  agrandissement  est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 29 janvier 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-03-03-00009 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - SCEA BEZECOURT (40) 119



Article premier : 

La SCEA BEZECOURT dont le siège d’exploitation est situé au 2005 chemin de Métas – 32400 SEGOS est au-
torisée à exploiter 28,1 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Daniel SARRADE LATRILLE ZC 10 - ZK 14 / 16 / 45 

Alain SARRADE LATRILLE ZC 7

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 03 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-17-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA DU GRAND HITTE (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-03-17-00010 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0460

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 20 décembre 2024 présentée par la SCEA DU

GRAND HITTE dont le siège d’exploitation est situé au 382 route de Pantôt – 40380 POYARTIN relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 9,75 ha sur les communes de MONTFORT EN CHALOSSE et

POYARTIN et appartenant Madame Danielle LACROIX, 

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA DU GRAND HITTE au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 20 février 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

La SCEA DU GRAND HITTE dont le siège d’exploitation est situé au 382 route de Pantôt – 40380 POYARTIN
est autorisée à exploiter 9,75 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Danielle LACROIX MONTFORT EN CHALOSSE

POYARTIN

D 52 / 362 à 365  

C 50 / 51 / 55 / 57 à 60 / 78 / 290 / 291

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 17 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-03-17-00010 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - SCEA DU GRAND HITTE (40) 123



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-25-00009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA DUBEDOUT (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-03-25-00009 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - SCEA DUBEDOUT (40) 124



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0469

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 31 décembre 2024 présentée par la SCEA DUBE-

DOUT dont le siège d’exploitation est situé au 461 route Condrine – 40700 DOAZIT relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 4 ha sur la  commune d’HAGETMAU et  appartenant Mesdames Pierrette

BATS, Marie-José BATS, et Indivision BATS, 

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA DUBEDOUT au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 3 mars 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

La SCEA DUBEDOUT dont le siège d’exploitation est situé au 461 route Condrine – 40700 DOAZIT est autori-
sée à exploiter 4 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Pierrette BATS HAGETMAU BN 41

Marie-José BATS HAGETMAU BN 40 / 41 

Indivision BATS HAGETMAU BW 2

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 25 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-10-00014

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA LARRIBERE (40)
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des structures - SCEA LARRIBERE (40) 127



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0445

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 13 décembre 2024 présentée par la SCEA LARRI-

BERE dont le siège d’exploitation est situé au 426 chemin de Larribére – 40380 POYARTIN relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 1,04 ha sur la commune de POYARTIN et appartenant Monsieur Mi-

chel BUSQUET et l’Indivision CAZADE, 

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA LARRIBERE au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 13 février 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

La SCEA LARRIBERE dont le siège d’exploitation est situé au 426 chemin de Larribére – 40380 POYARTIN est
autorisée à exploiter 1,04 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

INDIVISION CAZADE POYARTIN D 132

Michel BUSQUET POYARTIN D 305

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-03-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures- 

SCEA DE LATASTE (40)
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des structures- 

SCEA DE LATASTE (40)

130



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0442

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 6 décembre 2024 présentée par la SCEA DE LA-

TASTE dont le siège d’exploitation est situé au 1807 route de Mugron – 40250 SAINT AUBIN relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 10,48 ha sur les communes de CAUPENNE et MAYLIS et appartenant

Monsieur Bertrand TACHOIRES,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA DE LATASTE au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 6 février 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

La SCEA DE LATASTE dont le siège d’exploitation est situé au 1807 route de Mugron – 40250 SAINT AUBIN est
autorisée à exploiter 10,48 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Bertrand TACHOIRES

MAYLIS

CAUPENNE

OC 247

OC 245 à 248 / 250 à 254 /  256 à

262 / 264 / 265 / 269 à 271 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 03 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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RECTORAT DE BORDEAUX

R75-2025-04-14-00001

Arrêté portant délégation de signature à

Madame Catherine DARROUZET, cheffe du

service interacadémique de l'éducation

artistique et culturelle de la région académique

Nouvelle-Aquitaine
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du service interacadémique de l'éducation artistique et culturelle de la région académique Nouvelle-Aquitaine 133
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du service interacadémique de l'éducation artistique et culturelle de la région académique Nouvelle-Aquitaine 134



RECTORAT DE BORDEAUX

R75-2025-04-10-00022

Arrêté portant délégation de signature dans les

domaines de la recherche et de l'innovation
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RECTORAT DE BORDEAUX

R75-2025-04-10-00016

Arrêté portant subdélégation de signature à

Madame Carole THOMAS, déléguée régionale

académique des achats de l'Etat

RECTORAT DE BORDEAUX - R75-2025-04-10-00016 - Arrêté portant subdélégation de signature à Madame Carole THOMAS, déléguée

régionale académique des achats de l'Etat 138
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RECTORAT DE BORDEAUX

R75-2025-04-10-00017

Arrêté portant subdélégation de signature à

Madame Séverine VERSCHAEVE, déléguée

régionale académique aux relations

européennes, internationales et à la coopération

RECTORAT DE BORDEAUX - R75-2025-04-10-00017 - Arrêté portant subdélégation de signature à Madame Séverine VERSCHAEVE,
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RECTORAT DE BORDEAUX

R75-2025-04-10-00021

Arrêté portant subdélégation de signature à

Monsieur Laurent KEISER, délégué régional

académique de la politique immobilière de l'Etat

RECTORAT DE BORDEAUX - R75-2025-04-10-00021 - Arrêté portant subdélégation de signature à Monsieur Laurent KEISER, délégué
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RECTORAT DE BORDEAUX

R75-2025-04-10-00019

Arrêté portant subdélégation de signature à

Monsieur Sébastien FOUCHARD, délégué

régional académique de l'information, de

l'orientation et de la lutte contre le décrochage

scolaire

RECTORAT DE BORDEAUX - R75-2025-04-10-00019 - Arrêté portant subdélégation de signature à Monsieur Sébastien FOUCHARD,
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RECTORAT DE BORDEAUX

R75-2025-04-10-00023

Arrêté portant subdélégation de signature à

Monsieur Sébastien GOULEAU, délégué régional

académique du numérique éducatif
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Secrétariat général 

de région académique 

 

 

 

  

 

Arrêté portant subdélégation de signature à  

Monsieur Sébastien GOULEAU, délégué régional académique du numérique éducatif 

 

 

 

LE SECRETAIRE GENERAL DE LA REGION ACADEMIQUE DE NOUVELLE AQUITAINE 

 

Vu les articles R222-17 et R222-24-4 du code de l’éducation ; 

Vu l’arrêté modifié du 7 janvier 2020 portant création du service à compétence régionale chargé de 

l’information, de l’orientation et de la lutte contre le décrochage scolaire ; 

Vu la délégation de signature accordée le 31 mars 2025 à Monsieur Éric DUTIL, secrétaire général de la 

région académique Nouvelle Aquitaine ; 

- A R R E T E -  

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Éric DUTIL, délégation est donnée à 

Monsieur Sébastien GOULEAU, délégué régional académique du numérique éducatif, à l’effet de 

signer, dans la limite des attributions du service régional académique du numérique éducatif, les actes 

faisant l’objet de la délégation susvisée du 31 mars 2025. 

Article 2 : Le secrétaire général de la région académique est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
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Secrétariat général 

de région académique 

 

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à Madame 

Catherine DARROUZET, cheffe du service interacadémique de l’éducation artistique et culturelle  

de la région académique Nouvelle-Aquitaine 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE,  

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

 

Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles R222-36-4 et D222-20 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, en date du 21 mars 2025, portant 

délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à Monsieur Jean-Marc HUART, 

recteur de la région académique Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier 

des universités ; 

 

- A R R E T E - 

 

Article 1er : Subdélégation est accordée par Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région 

académique Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, à 

Madame Catherine DARROUZET, cheffe du service interacadémique de l’éducation artistique et 

culturelle de la région académique Nouvelle-Aquitaine, à l’effet de signer les documents suivants, sur le 

centre de coût HT2 – RECTCULT033 : 

 

1°) Notifications des subventions au titre du volet culturel du projet d’établissement – BOP 139 : 

- Domaine fonctionnel : 139-09-02 

- Code activité : 013900CPCP-10 

- Bénéficiaires : établissements 

 

2°) Notifications des subventions au titre du volet culturel du projet d’école – BOP 140 : 

- Domaine fonctionnel : 140-02-02 

- Code activité : 14000CPCP-02 

- Bénéficiaires : associations, collectivités 

 

3°) Notifications des subventions au titre d’actions culturelles, résidences, prix et concours – BOP 

141 : 

- Domaine fonctionnel : 141-01 

- Code activité : 014100CPAC-01 / CPCP-01 

- Bénéficiaires : établissements scolaires, associations, syndicats mixtes 

 

4°) Notifications des crédits et des crédits complémentaires en AE et CP – BOP 230 : 

- Domaine fonctionnel : 0230-06 

- Code activité : 023000CSCE-03 / 06 / 07 

- Bénéficiaires : établissements scolaires et culturels, associations 
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Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine DARROUZET, cheffe du service 

interacadémique de l’éducation artistique et culturelle de la région académique Nouvelle-Aquitaine, 

subdélégation est accordée, dans les mêmes conditions que celles posées à l’article 1er du présent 

arrêté, à Monsieur Vincent BESNARD, chef du pôle DAAC de l’académie de Bordeaux. 

 

Article 3 : Subdélégation est accordée par Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région 

académique Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, à 

Monsieur Vincent BESNARD, chef du pôle DAAC de l’académie de Bordeaux, à l’effet de signer les 

attestations de service fait après commandes CHORUS (achats et prestations culturelles). 

 

Article 4 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine est chargé de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Nouvelle-

Aquitaine. 
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